
UN MILLION D’EUROS RÉINVESTIS 
POUR LES ENTREPRISES MOSELLANES

La CCI de la Moselle s’était engagée à réinvestir 
le produit de la vente des bâtiments et 
terrains situés sur le Pôle Eurotransit 
d’Ennery : en cédant ces surfaces d’entrepôts 
en 2007, la CCIM a réalisé une bonne opération 
financière, prête à être réemployée pour le 
développement du tissu économique local.

DANS QUEL BUT ?

Pour répondre aux besoins de renforcement 
de fonds propres des entreprises de notre 
département. La crise financière, puis 
économique que nous traversons toujours, a 
mis en évidence la faiblesse en fonds propres 
de nos PME.

La CCI de la Moselle veut apporter une solution, 
une réponse adaptée, qui permettra aux chefs 
d’entreprises d’augmenter leur capital, sans 
perdre le contrôle de leur entreprise. 

POURQUOI L’ILP ?

Fort de son expérience, l’Institut Lorrain 
de Participation (ILP) a réfléchi avec la CCI 
de la Moselle à la mise en place d’un fonds 
dédié à cette problématique, et proposé aux 
différentes CCI de la région d’investir en faveur 
de leur tissu économique.

L’ILP est une structure existante, disposant 
d’une expérience avec 3 fonds déjà en place, 
d’un savoir-faire (une équipe d’experts 
financiers), doté d’un outil de gouvernance 
dans lequel entrera la CCI de la Moselle.

De nombreuses PME-PMI mosellanes ont déjà 
bénéficié de l’intervention de l’ILP avec succès :

APPLICAM • BEHM TITAN KAISER • DLSI •
GEYER FRÈRES • MICROPOLLUANTS TECHNOLOGIE • 
NEUHAUSER • PROFIL LASER • PRECILOR • 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CALCAIRE • SOCIÉTÉ 
INDUSTRIELLE DU HARAS • SPID • UTILIS…

La CCI apporte un million d’euros
dans un nouveau fonds d’investissement 
pour soutenir les entreprises mosellanes.

Christian Bartholus, Trésorier
Philippe Guillaume, Président

Fabrice Genter, 1er Vice Président
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>	 OBJECTIF du nouveau fonds mis en place par l'ILP : 
RÉUNIR 15 MILLIONS D’EUROS POUR CONSOLIDER LES PME AFFECTÉES 
PAR LA CRISE

>	 EFFET DE LEVIER : 
POUR 1 Á 2 EUROS INVESTIS = 15 EUROS Á DISPOSITION DES ENTREPRISES

>	 OUVERT Á TOUS LES SECTEURS INDUSTRIELS ET SERVICES MARCHANDS

Lors de sa dernière Assemblée 
Générale, la Chambre de Commerce, 
d’Industrie et de Services de la 
Moselle a voté son entrée dans 
un nouveau fonds régional de 
consolidation porté par l’Institut 
Lorrain de Participation (ILP).
En apportant un million d’euros dans 
ce nouveau fonds, la CCI de la Moselle 
procure à ses PME une possibilité 
de financement et complète l’offre 
actuelle, en adéquation avec la 
conjoncture économique.

Tous les services aux entreprises, les formulaires, les actualités 
CCI, les vidéos sont disponibles 24h/24 sur le site internet   www.moselle.cci.fr

UNE STRATÉGIE GAGNANTE 
AU SERVICE DES PME


